
BellevilleAu Dessus des Vannes -  Chaudeney-sur-moselle�Ilôt des Clamées & Les Ellées - TonnoyPrairie de la Vezouse - ManonvillerPrairie de la Seille - Arraye-et-HanSous les Côtes - Jaulny, Thiaucourt-regnievilleLe Pâtis - Champey-sur-MoselleLa Ramonette - Othe / VelosnesMarais - Pagny, Foug, Lay St RémyNeuf-Etang - Mandres-aux- Quatre-Tours, Rambucourt�Méandres de la Moselle - Bainville- aux-Miroirs, Gripport, Mangonville, Virecourt, Chamagne, SocourtLes Sangsues & Noue des Pâtureaux	 - Pouilly-sur-MeuseL’huillière - Nixeville-BlercourtMouillonlieu - Longchamps-sur-AireHaty - Dompcevrin�Second Bouchot-Haie la Caussy - LachausséeLa Raffe - Saint-Amand-sur-OrnainLa Champagne à Menonville - Chauvoncourt�Cumenaille - Billy-sous- Mangiennes, LoisonCôte du Mont-Champ au Beuze - VillecloyeVallée de la Meuse - Mouzay, Stenay, WiseppeEtang d’Amel - Amel-sur-l’Etang, SenonJumont - Dun-sur-MeuseGrotte Sainte Lucie - Saint-MihielFrana - Nixeville-blercourtFort de Troyon - TroyonSur L’Atre - RessonCôte du Mont - TrousseyEtang de Romagne - Romagne-sous-les-CôtesCôte Chandelle - Thillot-sous-les-Côtes�La Blanche Côte - Champougny, Pagny-la-Blanche-CôteLa Crevée Terre - SalmagneLa Sirotte - SalmagnePréau de L’Ecole - ChalainesFort de Vacherauville -Charny-sur-MeuseTunnel en Forêt du Mort-Homme -  Bethincourt�Fort de Souville -  Fleury-devant-Douaumont�Ouvrage de Froideterre	 Bras-sur-MeuseCitadelle de Montmédy - MontmedySapes du Mont - LoupmontCôte de Veau - MognevilleLe Jolibois - ReffroyLes Truaux - Inor�Etang de Vigneulles - Vigneulles-les-Hattonchatel�Pelouse de Behonne - BehonneCaves à Chiroptères - Dun-sur-MeuseFort de Moullainville - Eix�La Voie de Neufchâteau - Vaudeville-le-HautPelouse de Joval - Naives-RosièresEtang de Réminaux - Lachaussée, Vigneulles�La Côte d’Haudrimont -  Les Souhesmes-RampontMarmonfossé - ValboisLe Jolicot - Apremont-la-ForêtBevenacker - AlbestroffMarais de L’Albe - Francaltroff�Marais Francaltroff/Erstroff - Francaltroff, Erstroff�Marais Hombourg-Budange - Hombourg-BudangeLe Neuglen - Ham-sous-VarsbergMarais d’Honskirch - HonskirchPfaffenberg - BitcheMarais de Léning - LeningSchwangerbach - Reyersviller�Vallon de Belles-Forêts -  Belles-ForêtsMarais de Lelling-Guessling-Hemering - Guessling-Hemering, LellingBannstein - PhilippsbourgLa Salière - RemillyPrairie Humide - BrouvillerMarais de Metting - MettingMarais d’Ormersviller - OrmersvillerPré Léo - Moyenvic, Vic-sur-Seille�Tourbière d’Ippling -  Sarreguemines, WelferdingRnv du Hammelsberg-Bois Hufelz - Apach, MerschweillerMarais de Vittoncourt - Vittoncourt�Marais de Kappelkinger -  KappelkingerMarais de Rahling - Rahling�Petite Nachtweide -  Vahl-les-faulquemontSauer Acker - SchweyenCroix Saint Marc - OttangeSur Grauve - OttangeEberswinkel - VeckersvillerLe Pré de Desbordes - Ley, LezeyLe Gründ - Puttelange-les-ThionvilleLe Grundwiese - ObergailbachMarais de Maizeroy - Maizeroy�Côte des Moineaux - Algrange, NilvangeSpanisloch - Merten, Creutzwald�La Petite Seille - Amelecourt, Lubecourt, Puttigny, Gerbecourt�L’ancienne Saline -  Chateau-Salins, SalonnesCôte de Lorry - Lorry-Mardigny�La Côte et la Taye aux Vaches - Plappeville�Zones Humides du Val-de-Guéblange - Le Val-de-GuéblangePrairie du Killebrick - HavangePottaschutte - Sturzelbronn�L’Etang Hamant - Blanche-Eglise, Val-de-BridePelouse de Bacourt - BacourtRN de Montenach - MontenachPrairies du Kohlmatt - InsvillerScierie - BitchePelouse à Orchidées - RitzingRocher de la Fraze -  Novéant-sur-mosellePetersbuch - GuinkirchenAnciennes Carrières - Klang�Le Quart en Réserve -  Audun-le-TicheLe Paquis des Oies - Saint-MédardLe Grand Pâtural - MarsalLes Salées Eaux - Juvelize�Côte de Delme - Juville,  Liocourt, Puzieux, XocourtAncienne Mine de Vaux - Vaux�Les Grands Roseaux -  Haraucourt-sur-Seille
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Rencontre avec...
En Garet - WavilleCôte Barine - Pagney-derriere- Barine, EcrouvesLes Pontances - JezainvilleCôte de Voirémont - AingerayNotre Dame des Gouttes -  Allamps, Barisey-la-coteFontaine de Corbey - SancySur la Côte - Sexey-aux-ForgesCôte d’Urbul - Charency-Vezin�Grandes et Petites Hières -  Rosieres-aux-salinesMont Saint Jean - Jeandelaincourt�Côte du Rudemont - la Côte ArnavilleTrou du Gros Bois - RogevilleFort de Manonviller - ManonvillerGrotte de L’eglise - BouillonvillePoudrière du Bois Sous Roche - Chaudeney-sur-MoselleSalle Casematée du Fort -  Domgermain�Maison Forestière de Boucq - Boucq, RoyaumeixGrotte du Bois du Colonel - Vezelise�Carrière Champ le Lièvre - Xeuilley, PierrevilleAncienne Carrière de Gypse - GripportCôte d’Obson - Saint-Julien- les-GorzeZone Tufeuse - Allamps�Prairie Humide des Saulxy - BellevilleAu Dessus des Vannes -  Chaudeney-sur-moselle�Ilôt des Clamées & Les Ellées - TonnoyPrairie de la Vezouse - ManonvillerPrairie de la Seille - Arraye-et-HanSous les Côtes - Jaulny, Thiaucourt-regnievilleLe Pâtis - Champey-sur-MoselleLa Ramonette - Othe / VelosnesMarais - Pagny, Foug, Lay St RémyNeuf-Etang - Mandres-aux- Quatre-Tours, Rambucourt�Méandres de la Moselle - Bainville- aux-Miroirs, Gripport, Mangonville, Virecourt, Chamagne, SocourtLes Sangsues & Noue des Pâtureaux	 - Pouilly-sur-MeuseL’huillière - Nixeville-BlercourtMouillonlieu - Longchamps-sur-AireHaty - Dompcevrin�Second Bouchot-Haie la Caussy - LachausséeLa Raffe - Saint-Amand-sur-OrnainLa Champagne à Menonville - Chauvoncourt�Cumenaille - Billy-sous- Mangiennes, LoisonCôte du Mont-Champ au Beuze - VillecloyeVallée de la Meuse - Mouzay, Stenay, WiseppeEtang d’Amel - Amel-sur-l’Etang, SenonJumont - Dun-sur-MeuseGrotte Sainte Lucie - Saint-MihielFrana - Nixeville-blercourtFort de Troyon - TroyonSur L’Atre - RessonCôte du Mont - TrousseyEtang de Romagne - Romagne-sous-les-CôtesCôte Chandelle - Thillot-sous-les-Côtes�La Blanche Côte - Champougny, Pagny-la-Blanche-CôteLa Crevée Terre - SalmagneLa Sirotte - SalmagnePréau de L’Ecole - ChalainesFort de Vacherauville -Charny-sur-MeuseTunnel en Forêt du Mort-Homme -  Bethincourt�Fort de Souville -  Fleury-devant-Douaumont�Ouvrage de Froideterre	 Bras-sur-MeuseCitadelle de Montmédy - MontmedySapes du Mont - LoupmontCôte de Veau - MognevilleLe Jolibois - ReffroyLes Truaux - Inor�Etang de Vigneulles - Vigneulles-les-Hattonchatel�Pelouse de Behonne - BehonneCaves à Chiroptères - Dun-sur-MeuseFort de Moullainville - Eix�La Voie de Neufchâteau - Vaudeville-le-HautPelouse de Joval - Naives-RosièresEtang de Réminaux - Lachaussée, Vigneulles�La Côte d’Haudrimont -  Les Souhesmes-RampontMarmonfossé - ValboisLe Jolicot - Apremont-la-ForêtBevenacker - AlbestroffMarais de L’Albe - Francaltroff�Marais Francaltroff/Erstroff - Francaltroff, Erstroff�Marais Hombourg-Budange - Hombourg-BudangeLe Neuglen - Ham-sous-VarsbergMarais d’Honskirch - HonskirchPfaffenberg - BitcheMarais de Léning - LeningSchwangerbach - Reyersviller�Vallon de Belles-Forêts -  Belles-ForêtsMarais de Lelling-Guessling-Hemering - Guessling-Hemering, LellingBannstein - PhilippsbourgLa Salière - RemillyPrairie Humide - Brouviller

Vie associative

…l’agenda

Enfin un agrément pour les Conservatoires

Après avoir été mentionnée dans la loi Grenelle I 
(août 2009- Art 24) et traduite dans la loi Grenelle II 
(juillet 2010- art 129), la reconnaissance des Conser-
vatoires dans le code de l’environnement est deve-
nue une réalité (art 414-10). L’année 2011 sera celle 
du décret d’application attendu au cours du premier 
semestre après concertation entre l’Association des 
Régions de France et le ministère de l’écologie.

Les premiers agréments conjoints de Conservatoires 
d’espaces naturels par l’Etat et les Conseils régio-
naux pourraient également intervenir cette année.

Les 29 Conservatoires d’espaces naturels sont 
rassemblés au sein de leur fédération nationale. 

Elle a pour missions de mutualiser les savoir-faire, 
développer les partenariats, assurer la représentation 
nationale des Conservatoires, valoriser leurs actions 
(Corridors, Lettre des Conservatoires, Tableau de 
bord …) et porter des programmes nationaux (Pôle 
animation et développement du réseau). Elle anime 
le centre de ressources ligérien du Plan interrégional 
Loire Grandeur Nature. à la demande du Ministère en 
charge de l’écologie, la fédération assure l’animation 
du Pôle-Relais National Tourbières et l’animation du 
Plan national d’action en faveur des Chiroptères.

Rétrospective
1976 : Création du premier conservatoire d’espaces 
naturels en Alsace
1989 : Création de la Fédération des Conservatoires 
d’espaces naturels
2009 : Reconnaissance spécifique des 
Conservatoires dans l’article 24 de la loi de 
programmation n° 2006-1772 « Grenelle I » 
adoptée le 23 juillet 2009
2010 : Agrément des conservatoires par les 
Conseils régionaux et l’Etat dans l’article 129 de la 
loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, « Grenelle II » 
portant engagement national pour l’environnement

Le kiosque…
1 �Atlas de répartition des
Amphibiens et Reptiles 
d’Alsace
Jacques THIRIET 
et Jean-Pierre VACHER
Bufo, Strasbourg/Colmar
273 pages couleur, 25 €
Collection Atlas de la faune 
sauvage d’Alsace

2 �Insectes remarquables
de Lorraine et d’Alsace
Jean-Yves NOGRET 
et Stéphane Vitzthum
248 pages, 24 €
Editions Serpenoises 

3 �Bulletin d’information n°1
du programme Life Tétras 
Vosges, Janvier 2011.
Des forêts pour le Grand Tétras
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Ce bulletin a été réalisé 
grâce au soutien de :

Décidemment, les années se suivent et se ressemblent. Après l’année 
internationale de la biodiversité dont les prolongements français 

garderont la fadeur proche de celle prêtée jadis à l’endive par le regretté 
Pierre Desproges, voici donc 2011, année internationale de la forêt.

à nouveau la France ne manque pas son entrée dans cette année mondiale 
grâce à un rapport* qui, à peine rendu public, fait le plein des oppositions. 
On découvrira dans les pages qui suivent les propositions majeures de ce 
travail dont un résultat attendu serait notamment la transformation de 
nos forêts en culture d’arbres pour en améliorer la rentabilité.

On voit par là que l’auteur dudit rapport a largement valorisé dans ses 
réflexions ses expériences ministérielles passées à l’agriculture et à l’éco-
nomie. On pourrait en sourire si l’exemple était exceptionnel. En réalité il 
faut bien constater que dans leur très grande majorité, nos acteurs publics 
ont une culture fondamentalement appuyée sur le paradigme du produc-
tivisme dans lequel se coule sans effort majeur le mythe du développement 
durable. 

Certes il arrive parfois que telle problématique environnementale ponc-
tuelle soit prise en considération, par exemple pour des raisons de confort 
humain à court terme (rapidement rentable !), et souvent le temps de sau-
ver les apparences. Dans tous les cas, l’enjeu environnemental n’apparaît 
jamais comme le déterminant, le concept fondateur d’une réflexion glo-
bale novatrice. Et que dire alors de son volet spécifique mais aussi com-
plexe, la biodiversité, dont la définition courante se réduit si souvent à la 
protection des petites fleurs et des petits oiseaux…

On le comprend, encore plus que de pédagogie, c’est bien d’un renouvel-
lement générationnel massif dont les porteurs d’idées ont besoin pour af-
fronter les enjeux du 21e siècle. Dans ce contexte, éducateurs, enseignants, 
formateurs de tout poil, pourvu qu’ils soient indépendants des lobbies, 
ont un rôle crucial à jouer pour promouvoir chez les jeunes publics une 
nouvelle façon d’appréhender l’avenir, leur avenir !

C’est avec cette perspective en toile de fond que quelques adhérents de 
notre association ont pris l’initiative récente de créer un Groupe de Jeunes 
du Conservatoire, une contribution modeste mais concrète saluée à l’una-
nimité par notre dernier Conseil d’administration. Quand le fatalisme 
guette parfois les plus aguerris d’entre nous, la promesse d’une relève res-
sourcée est plutôt revigorante !

Alain Salvi
Président du CSL

Editorial

Le Conservatoire des Sites Lorrains est membre de la 
Fédération des Conservatoires d’Espaces Naturels
www.enf-conservatoires.org

Connaître, Protéger, Gérer, Valoriser les

Espaces naturels
de Lorraine
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Association dont la mission est 
reconnue d’utilité publique

www.cren-lorraine.fr

Espaces naturels
de Lorraine
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la Fédération des Conservatoires d’espaces naturels

Les chiffres clés du réseau en  2010
• 29 Conservatoires d’espaces naturels
• 600 salariés 
• 9000 adhérents et bénévoles
• ��2200 sites protégés en métropole et 

à la Réunion 
• 121 000 ha de nature préservée
• 2600 communes partenaires
• 63 réserves naturelles nationales gérées
• 41 réserves naturelles régionales gérées
• 900 contrats avec des agriculteurs
• 70 000 personnes sensibilisées 
• 36 millions d’euro de budget global annuel

La Fédération des Conservatoires 
organise, pour la première fois, 
un congrès en commun avec 
réserves Naturelles de France
à Aix-les-Bains du 
5 au 9 avril 2011
sur le thème 
«Nature et savoir-faire».
• Renseignements : 
www.congres2011rncen.com/

Retrouvez les animations organi-
sées par le CSL dans le cadre de  
la Fête de la Nature et Fréquence 
Grenouille dans le calendrier des 
animations 2011.

Sommaire : 
Actualité des départements
• �De la pinède aux plaquettes énergie
• �3 nouveaux sites protégés en Meuse
• �Expérience de restauration de la pelouse

marneuse de Grossbliederstroff

Le Grenelle, les suites
• �La SCAP
• �Programme Carnet B herpétofaune
• �Plan national Odonates

Natura 2000
• �Le point en Lorraine

Biodiversité en danger
• �De la forêt lorraine au « champ d’arbres » ?
• Rencontre avec Jean-Claude Génot

Vie associative
• �Rencontre avec la Fédération

des Conservatoires d’Espaces Naturels

Agenda et parutions

Lynx (V. Munier)

* « L’Office National des Forêts, l’outil d’une volonté » par H. Gaymard
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La pelouse marneuse du CSL à Grosbliederstroff est 
d’intérêt régional. En effet, elle accueille une popu-

lation de Lotier à gousse carrée ainsi que la Scabieuse 
des prés, plante protégée au niveau régional, et de nom-
breuses orchidées. Le milieu est également intéressant 
pour son avifaune diversifiée et ses insectes comme par 
exemple l’Azuré du serpolet, papillon d’intérêt européen. 
Malheureusement, cet habitat et les espèces y vivant 
sont menacés par la colonisation arbustive et arbores-
cente particulièrement dynamique notamment du Robi-
nier faux-acacia (espèce exotique envahissante).

C’est pourquoi, un des objectifs du plan de gestion qui 
est de sauvegarder l’habitat de pelouse marneuse ainsi 
que les espèces inféodées, se traduit par la restauration 
des secteurs arbustifs en pelouse. La zone concernée 
contenait une communauté de robiniers de 2-3 m de 
hauteur. La seule gestion par gyrobroyage ou débrous-
saillement ne semblait pas suffisante pour retrouver un 
habitat de pelouse diversifiée. Ainsi, 43 ares a ont été 
«décapés» en décembre 2009 sur une profondeur de 
40 cm avec exportation afin de retrouver des conditions 
pionnières favorables à l’installation d’une faune et 
d’une flore très spécialisée. Un compactage/tassement 
de la terre a aussi été réalisé afin d’éviter l’installation 
ultérieure du Solidage du Canada (autre invate). La mé-
téo fut favorable aux travaux : temps sec et froid. Une 
fauche a été effectuée fin septembre sur un secteur de 

pelouse adjacent. Les résidus ont été étalés sur la moitié 
du secteur décapé afin d’éviter la colonisation ligneuse 
et de favoriser l’installation des plantes typiques.

Dans le cadre des mesures compensatoires découlant de 
la réfection de la ligne haute-tension, RTE a financé : le 
suivi des travaux par un écologue afin d’en limiter les 
impacts, un suivi entomologique préalable de la zone 
à décaper, le décapage de la zone (gyrobroyage, abat-
tage, décapage, exportation et compactage), le suivi du 
chantier de décapage, ainsi qu’un suivi entomologique 
et floristique mené par le CSL dans 2 puis 4 ans afin de 
visualiser l’impact du décapage.

Les années suivantes, la 
fauche annuelle du couvert en 
automne-hiver et le débrous-
saillement des semis arbustifs 
seront réalisés si nécessaire.

Meuse

Meuse

La Crevée Terre à Salmagne : de la pinède aux plaquettes énergie

Trois nouveaux sites protégés

Expérience de restauration 
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d’une pelouse marneuse à Grosbliederstroff

43 ares de 
pelouse 
marneuse 
restaurés 
par mesure 
compensatoire

Moselle
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De nombreuses opérations ont été 
réalisées pour maîtriser la fréquentation 

des véhicules motorisés sur la Côte de Delme  : 
arrêtés municipaux interdisant la circulation, 
règlement de la RNR, articles de presse, pose 
de barrières, blocs de pierre, creusement de 
tranchées et signalisation de la présence 
d’un espace protégé, opération de police de 
l’ONCFS. 

Pourtant, la circulation des véhicules motorisés 
sur la Côte de Delme reste problématique. La 
pratique du moto-cross et du quad continue 
de provoquer des dégâts sur les habitats et 
les espèces de pelouse calcaire et dérange les 
autres usagers. 
Le 28 novembre 2010, l’ONCFS a ainsi 
verbalisé 4 motards circulant sur les habitats 
naturels de pelouses sur le secteur de Juville 
au sein du périmètre de la RNR. Le Bureau 

du CSL a décidé de se constituer 
partie civile dans la procédure 
de circulation irrégulière d’un 
véhicule à moteur dans une 
Réserve Naturelle Régionale. En 
dédommagement du préjudice 
subi, le CSL a demandé, pour cette 
fois, des dommages et intérêts de l’ordre de 
l’euro symbolique.

RNR de la Côte de Delme, le CSL se porte partie civile
Moselle
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Actualités départementales
Espaces naturels

de Lorraine
n°60

Le plan de gestion 2005-2011 de la Crevée Terre à 
Salmagne fixe comme objectif de maintenir les 

habitats et les espèces typiques des pelouses calcaires. 
Cet objectif se traduit par la coupe intégrale d’une 
pinède sur une superficie de 7 hectares.

Le projet a débuté en 2008. Après obtention des autorisations 
administratives des propriétaires et de la Préfecture de la 
Meuse, le CSL a signé un contrat de vente des pins sur pied avec 
la société UPM Kymmene et France Forexplo. En 2009 Forexplo 
a proposé une opération pilote pour eux et le CSL. Compte 
tenu de la présence d’un pourcentage important de bois non 
exploitables, le volume de perte laissé au sol serait conséquent. 
Il a donc proposé une valorisation de l’ensemble des arbres par 
broyage en plaquettes, technique présentant l’avantage de ne 

laisser que peu de rémanents. C’est finalement en 2010 que 
la coupe, le débardage puis le broyage en plaquettes énergie 
a pu aboutir. Au bilan, la pelouse calcaire de Salmagne est 
débarrassée des pins envahissants et plus de 1000 tonnes de 
plaquettes de bois énergie ont été produites par Forest Energie.

Quant aux coûts, ils ont été réduits à la conduite du projet 
alors que la précédente coupe de 7ha de pins avec vente 
de bois réalisée en 2002 avait eu un coût conséquent. Cette 
expérience de gestion est également un exemple intéres-
sant de valorisation 
des produits issus  
de la gestion écolo-
gique des sites natu-
rels du CSL.

1949 1995 Projet 2008
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◗ À Han-sur-Meuse
Le CSL a acquis dernièrement  

une prairie humide de 
fauche en bordure de 

Meuse sur la commune 
de Han-sur-Meuse. Cette 
parcelle de près de 2 ha est 

s i t u é e dans un secteur potentiel-
lement très riche pour la faune et la 
flore : présence d’une colonie d’Hiron-
delle de rivage, Pie-grièche écorcheur 
nichant à proximité, Grenouille verte, 
Lézard vivipare, Couleuvre à collier et 
surtout contiguïté avec une annexe 
hydraulique prioritaire. Cette prairie 
à Colchique d’automne présente par 
ailleurs un faciès plus sec avec la pré-
sence d’espèces plus typiques des pe-
louses calcaires comme l’Orchis bouc.
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◗ À Cousances-les-Forges
La commune de Cousances-les-

Forges, propriétaire du 
marais du Buat et d’une 

prairie de fauche attenante 
sur 5,70 ha, a signé en dé-
cembre dernier un bail em-

phytéotique de 18 ans au profit du CSL.

Ce marais, situé à proximité directe du 
tissu urbain et en zone constructible, 
n’est donc plus menacé. Le site est 
composé d’une aulnaie-frênaie et de 
boisements marécageux associés à une 
mosaïque d’habitats : mégaphorbiaie 
dominée par la Reine des prés, cariçaie 
et phragmitaie. Le ruisseau qui alimente 
le marais y stagne sur 3 ha et permet 
la reproduction de nombreuses espèces 
strictement inféodées aux zones hu-
mides (amphibiens, coléoptères aqua-
tiques, odonates, oiseaux). 
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s La SCAP ! 
La loi Grenelle 1 fixe des objectifs de 
l’Etat pour enrayer la perte de biodiver-
sité. Parmi ceux-ci, la mise en œuvre 
d’une Stratégie nationale de Création 
d’Aires Protégées terrestres (SCAP) de-
vrait voir le jour fin 2011. La SCAP vise 
la création d’aires réglementairement 
protégées sur 2% de la surface du terri-
toire national. La protection prenant la 
forme de Réserve Naturelle Nationale 
ou Régionale, Réserve Biologique pour 
les forêts, cœur de Parc National, Arrêté 
Préfectoral de Protection de Biotope.

Au niveau national, le Muséum Na-
tional d’Histoire Naturelle (MNHN) 
coordonne le comité de pilotage pour 
les aspects scientifiques du projet (éla-
boration des listes d’espèces et d’ha-
bitats nationales, établissement d’un 
diagnostic national du patrimoine na-
turel, réalisation de fiches par espèce 
et par habitats, approche en matière de 
géodiversité...). Les propositions d’aires 
protégées seront validées par le Conseil 
National de Protection de la Nature 
(CNPN). 

En Lorraine, la validation des proposi-
tions  de la  déclinaison régionale sont 
confiées au Conseil Scientifique Régio-
nal du Patrimoine Naturel (CSRPN) par 
la Direction Régionale de l’Environne-
ment, de l’Aménagement et du Loge-
ment (DREAL). Le comité de pilotage 
est constitué de 2 groupes de réflexion  : 
le groupe de définition  des aires proté-
gées et le groupe d’acceptation socié-
tale. La validation des aires protégées 
en Lorraine aura lieu en automne 2011 
en vue d’une validation nationale dès 
fin 2011.

La circulaire du 13 août 2010 rela-
tive aux déclinaisons régionales ter-
restres métropolitaines de la SCAP es-
time la surface actuellement protégée 
en Lorraine à 0,35 % à laquelle s’ajou-
tent les 1331 ha de Réserves Naturelles 
Régionales pour atteindre 0,41 %. Sa-
chant que la surface de la Lorraine est 
de 2 369 438 ha, il resterait encore à 
protéger de manière réglementaire plus 
de 37 000 ha pour atteindre un objectif 
de 2 % en Lorraine. Soyons optimistes !

Projet Carnet B herpétofaune

Plans Nationaux Libellules et Papillons

Le Carnet B concerne, à minima, les espèces 
protégées au niveau international et na-
tional ainsi que les espèces menacées, en 
danger ou vulnérables sur les listes rouges 
au niveau international, européen, national 
et régional. En plus d’améliorer la connais-
sance de la biodiversité remarquable, le Car-
net B permettra de disposer d’une informa-
tion générique pouvant être intégrée dans 
les projets d’aménagement de territoire. 

Le MNHN a été sollicité par le ministère en 
charge de l’environnement pour développer 
une méthodologie pour le Carnet B. Cette 
dernière s’appuie sur des données d’inven-
taires existants ou à prévoir en indiquant la 
présence certaine, la présence probable ou 
l’absence des espèces remarquables sur un 
réseau de mailles de 10 km x 10 km.

�Un carnet B herpétofaune en Lorraine

La richesse de la base de données de la 
Commission Reptiles et Amphibiens (19 000 
données en mars 2011), a justifié que la 
Lorraine ait été choisie comme région pilote 
pour le Carnet B herpétofaune. Ce projet 
concerne l’ensemble des 27 espèces de 
reptiles et d’amphibiens autochtones pré-
sents en Lorraine. La Commission Reptiles 
et Amphibiens s’est réunie en octobre 2010 
afin d’évaluer le travail restant à faire pour 
parvenir à une couverture de l’ensemble de 
la région, par espèces et par mailles, confor-
mément au cahier des charges Carnet B. Les 
prospections complémentaires portent sur 
7 espèces d’amphibiens et 5 espèces de 
reptiles prioritaires.

La cartographie sera réalisée à partir des 
prospections réalisées en 2011 par le CSL en 
collaboration avec les associations NEOMYS 
et loana, mais également en provenance 
des bénévoles de la commission. Cette car-
tographie servira également à la moderni-
sation des ZNIEFF en voie d’aboutissement, 
ainsi qu’à la définition de la Trame Verte et 
Bleue Lorraine. Ces travaux coordonnés par 
le CSL et financés par la DREAL Lorraine ont 
nécessité une embauche et trois stagiaires.

Les études du CSL ont aussi été présentées 
au séminaire national de lancement de ces 
PNA qui s’est tenu au ministère en charge 
de l’environnement en décembre 2010. Ces 
plans vont être mis en œuvre à l’échelle 
de la région sur les 4 années à venir ; les 
enjeux sont importants car la Lorraine est 
l’une des trois régions françaises à accueillir 
les 5 taxons de Maculinea et au moins 5 
espèces de libellules sont concernées. Le 
CSL a été retenu par la DREAL pour rédiger 
la déclinaison régionale des plans d’action, 
en partenariat avec la Société Lorraine d’En-
tomologie, association regroupant plusieurs 
spécialistes. 

 
 
 
 
Cette première collaboration officielle per-
mettra de mobiliser du mieux possible les 
connaissances relatives à ces insectes afin 
de dresser un état des lieux de leurs popu-
lations et de proposer une série d’actions 
concrètes (connaissance, protection, ges-
tion et valorisation) en leur faveur en Lor-
raine. Les insectes ne se bornant pas aux 
frontières administratives, ce projet sera 
aussi l’occasion d’échanger avec nos voisins 
transfrontaliers.

Le projet de Cartographie Nationale des Enjeux Territoriaux de Biodiversité 
Remarquable (Carnet-B) vise à obtenir à moyen terme (10 ans) une cartographie 
des éléments de biodiversité remarquable au niveau national. 

Le réseau Natura 2000 
est un ensemble de sites naturels européens, 
terrestres et marins, ayant pour but de conserver 
des habitats et des espèces d’intérêt européen. 
La démarche du réseau Natura 2000 privilégie 
la recherche collective d’une gestion  équilibrée 
et durable qui tient compte des préoccupations 
socio-économiques. 

Le réseau Natura 2000 repose sur 2 directives 
européennes : la Directive « Oiseaux » de 
1979 et la Directive « Habitats Faune Flore » 
de 1992. Les sites désignés au titre de ces deux 
directives forment le réseau Natura 2000.

Chaque pays européen a désigné des sites et 
doit assurer leur gestion pour préserver les 
habitats et les espèces d’intérêt communautaire. 
Il s’agit d’un engagement contractuel de l’Etat 
à préserver ce site. 

Pour la gestion 
de ses sites 

Natura 2000, la France a opté pour la voie de la 
concertation et de la contractualisation. 

La vie d’un site Natura 2000 repose sur :

◗ �un comité de pilotage (COPIL) : organe de 
concertation composé d’élus des collectivités 
locales, des usagers et des services de l’Etat, 

◗ �un document d’orientation et de gestion, 
défini collégialement, appelé document 
d’objectifs (DOCOB) : il définit les enjeux et 
les mesures de gestion du site Natura 2000 

◗ �une structure porteuse (collectivité 
territoriale) choisie par le comité de 
pilotage et qui est chargée de la réalisation 
du document d’objectif et de sa mise en 
œuvre. Cette structure peut faire appel à des 
opérateurs ou animateurs. 

◗ �un opérateur local : l’opérateur désigné par 
le COPIL est chargé de l’élaboration et de la 
mise en application du DOCOB avec l’appui 
des groupes de travail locaux.

L a  d é m a r c h e 
Natura 2000 privilégie la participation active 
des acteurs locaux à travers deux types de 
dispositifs de gestion des sites : 

◗ �Les contrats Natura 2000 : établis entre 
l’Etat et tout propriétaire ou gestionnaire de 
terrains inclus dans un site Natura 2000. 
�- En milieux agricoles, des contrats sont 
établis directement avec les exploitants. 
La rémunération est fonction de l’effort 
consenti dans le cadre de Mesures Agri 
Environnementales territorialisées (MAEt).
�- En forêt et autres milieux, des contrats 
sont conclus avec tout propriétaire ou 
gestionnaire. Ils permettent de réaliser des 
mesures à but non productif, sur tous les 
types de milieux comme les milieux ouverts, 
humides, aquatiques, forestiers.

◗ �La Charte : la charte Natura 2000 d’un 
site est un outil d’adhésion aux objectifs 
de conservation ou de rétablissement des 
habitats naturels et des espèces poursuivis 
sur le site et définis dans le DOCOB. Elle 
comprend des engagements de l’ordre des 
bonnes pratiques ne donnant pas lieu à 
rémunération. 

 

Au sein de l’Europe des 27, près de 28 000 
sites ont été inscrits au réseau Natura 2000, 
ce qui représente une superficie de près de 120 
millions d’hectares.

En France le réseau Natura 2000 comprend 
1740 sites s’étendant sur 6,9 millions d’ha 
terrestres, soit 12,5% du territoire et 3,1 
millions d’ha d’espaces marins. 

En Lorraine, 87* sites ont été inscrits au réseau 
Natura 2000, représentant une surface de 
165 889 ha, soit 7% du territoire lorrain.
*en tenant compte des sites interdépartementaux 

 
Le CSL a été l’un des premiers acteurs à se 
lancer dans la démarche Natura 2000 en 
Lorraine : 

◗ Les premiers DOCOB rédigés et validés en 
Lorraine sont ceux de Pagny-sur-Meuse (2000), 
Vittoncourt et Ippling (2001).

◗ Les 3 premiers contrats Natura 2000 signés 
en France sont ceux de Pagny-sur-Meuse, 
Vittoncourt et Ippling (2002).

La mise en place de contrats Natura 2000 
nécessite un travail administratif conséquent  : 
définition et chiffrage précis des opérations, 
suivi financier, etc. Dans certains cas, si l’on 
additionne les coûts administratifs, celui-ci 
s’avère être est aussi important que le montant 
de l’opération en elle-même. Cet aspect très 
administratif explique en partie le peu de 
contrats Natura 2000 signés. 

Depuis la mise en route de Natura 2000 
jusqu’en 2007, l’Etat assurait la présidence et 
la maîtrise d’ouvrage des sites Natura 2000. 
L’Etat désignait ainsi un opérateur local pour 
chaque site Natura 2000, qui avait en charge la 
rédaction du DOCOB et son application. 
En application de la Loi de Développement des 
Territoires Ruraux de 2005, la présidence et la 
maîtrise d’ouvrage des sites Natura 2000 ont 
été transférées aux collectivités territoriales. 
La collectivité territoriale peut, soit décider 
d’assurer en interne l’animation du site Natura 
2000, soit mandater une structure par le biais 
d’un appel d’offre. Le CSL se trouve donc dans 
l’obligation de répondre à des appels d’offre 
pour l’animation de sites Natura 2000 dont il 
est propriétaire ou gestionnaire…
où est la logique ?
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Crapaud vert (S.Vitzthum)

Leuccorrhinia caudalis 
(C.Courte)

Coronelle lisse (S. Vitzthum)

Marais de Pagny-sur-Meuse (N. Avril)

Depuis 2009, le CSL et certains de ses conseillers 
scientifiques participaient à la rédaction des 2 Plans 
Nationaux d’Actions (PNA) en faveur des Maculinea et 
en faveur des Odonates.

Marais de Vittoncourt (A. Diss)

Natura 2000 et le CSL en chiffres…
• 2 723 ha répartis sur 124 sites protégés par le CSL sont 
inclus dans des périmètres Natura 2000
• 13 contrats Natura 2000 en cours ou en renouvellement
• 270 ha de projets MAEt
• 41 agriculteurs concernés
• 14 sites où le CSL est membre du COPIL
• 17 sites où le CSL est opérateur



Jean-Claude Génot, chargé de protection de la nature

�Ce que l’histoire de la forêt 
lorraine nous enseigne

Au Néolithique la forêt recouvrait la Lorraine. 
Les vallées furent déboisées dès l’antiquité. Au 
Moyen-Age, les moines défrichèrent le territoire 
pour faire de la Lorraine, des terres plus hospi-
talières. Au 14e siècle, les ravages de la peste 
noire marquent le début d’une reconquête fo-
restière suivi d’une nouvelle «déforestation» à 
la Renaissance. Au 17e siècle, la guerre de 30 
ans marque une quasi totale reforestation de la 
Lorraine. 

Au 18e siècle, le Royaume de France impose au 
Duché de Lorraine la législation française pro-
ductiviste, soucieuse de pérennité et restrictive 
pour les droits d’usage. La forêt lorraine fut 
marquée par la révolution industrielle. Forges, 
hauts fourneaux, faïenceries, verreries, salines, 
constructions, mobilier, papeterie, chauffage do-
mestique... marqueront une surexploitation de 
la forêt entraînant en quelques dizaines d’an-
nées, une pénurie en bois dramatique et l’ap-
pauvrissement des forêts tant en essences qu’en 
structure forestière. Le prix du bois double. «Il 
serait à souhaiter que Sa Majesté nous vende 
du bois de chauffage que la saline dépense 
mal à propos, même à un prix médiocre, c’est-
à-dire plus que la saline le paie; la disette 
est tellement grande qu’on n’en trouve pins 
à acheter, même à prix d’argent. Ce qui met 
tous nos cantons dans une telle misère qu’il 
n’est plus à vivre.» (Cahier de doléances du 
village de Loudrefing, 18 mars 1789). Les pres-
sions s’atténuent ensuite avec le charbon puis le 
déclin des activités industrielles. 

Face à la déprise agricole d’après la Seconde 
Guerre mondiale, la plantation de résineux, qui 
promettait un profit à court terme, a été en-
couragée. Il en résulte des forêts d’allumettes 
monospécifiques avec des sous bois stériles, 
sensibles aux maladies et finalement peu ro-
bustes car installées sur des sols inadaptés 
comme l’a démontré la tempête de 1999. Fort 
des enseignements de l’Histoire, on imaginait 
la redécouverte d’une sylviculture plus proche 
de la nature et le développement des fonction-
nalités non «productives» de la forêt pour la 
préservation de la biodiversité et des paysage 
lorrains, pourtant ...

�Vers une intensification de 
l’exploitation forestière

En 2010, le président Nicolas SARKOZY a confié 
à Hervé GAYMARD, président du Conseil d’Ad-
ministration de l’ONF une mission consistant à 
«répondre aux enjeux économiques, et énergé-

tiques, mais aussi environnementaux, et terri-
toriaux d’une politique forestière modernisée, 
adaptée aux enjeux de l’avenir...».

Le rapport GAYMARD est présenté fin 2010. Il 
comprend 12 propositions regroupées en 6 axes :

�• �l’ONF doit contribuer à la modernisation de 
la filière,

• mobiliser plus de bois,
• �affirmer l’ONF comme acteur majeur des 

aspects environnementaux,
• �mettre en place une gouvernance responsable 

avec les communes forestières regroupées,
• renforcer l’ONF en tant qu’entreprise publique,
• relever le défi du changement climatique.

Ces propositions seraient séduisantes si elles 
n’étaient pas clairement orientées vers le pro-
ductivisme. Ce rapport suscite en effet de fortes 
inquiétudes quant à l’avenir de la forêt lorraine 
qui paierait un lourd tribut.

�Un collectif «SOS Forêt»

A l’heure ou nous célébrons «2011 année interna-
tionale des forêts» décrétée par l’Assemblée gé-
nérale des Nations Unies, ce rapport a fait l’effet 
d’une bombe au sein de la profession forestière. 
Un collectif «SOS forêts en danger - quelles forêts 
pour nos enfants» s’est crée. Ce collectif asso-
ciant divers organismes syndicaux (CGT, CFDT...), 
associations de protection de la nature (WWF, 
Floraine...) et certains partis politiques lorrains, 
dénonce les conséquences environnementales 
d’une intensification de l’exploitation forestière 
préconisée dans le fameux rapport :

• �augmentation de 40% des volumes exploités,
• �modernisation des voiries forestières,
• �raccourcissement des âges d’exploitation qui 

induirait une raréfaction des gros bois,
• �généralisation de la mécanisation,
• �intervention dans les massifs sous-exploités 

en particulier en forêts de montagne,
• �appel à l’enrésinement en plaine.

Le collectif considère qu’une menace pèse à 
court terme sur la biodiversité forestière lor-
raine, sur les fonctionnalités de régulation hy-
drique et climatique ainsi que sur la production 
forestière à moyen terme. Par conséquent, le 
collectif souhaite des études environnementales 
(faune, flore, eau) au titre des législations natio-
nales et européennes (Natura 2000).

Les nouvelles perspectives 
de la politique forestière vont très 
probablement conduire le CSL à se 

positionner sur la préservation de sites 
forestiers à forte valeur écologique.

J-C Génot, pourriez-vous nous 
présenter la structure qui nous 
accueille aujourd’hui et vos 
missions ?

Vous êtes ici au siège du SYCO-
PARC, le syndicat mixte qui admi-
nistre le Parc naturel régional des 
Vosges du Nord, dont le président 
est d’ailleurs un mosellan, Michäel 
Weber, maire de Woelfling-les-
Sarreguemines et conseiller ré-
gional de Lorraine. Cet organisme 
compte 36 salariés. Nous procé-
dons actuellement à la révision 
de notre Charte, et je suis chargé 
par le directeur de coordonner sa 
rédaction. Nous devrions ensuite 
obtenir un nouvel agrément pour 
12 ans. Je travaille beaucoup sur 
l’intégration des questions écolo-
giques en gestion forestière, un su-
jet qui me passionne. Le parc com-
porte 80  000 ha de forêts, dont 
70% de forêts publiques, et nous 
avons une convention avec l’ONF 
puisque 50 000 ha appartiennent 
à l’Etat. 

Justement, comment vous 
situez-vous dans le contexte 
du rapport Gaymard qui vient 
d’être remis au président de 
la République, et dont les 
préconisations  ont suscité de 
nombreuses réactions?

Effectivement, nous l’avons décou-
vert comme tout le monde et il se 
situe dans la logique du « produire 
plus ».  Or cela nous inquiète car 
cette démarche va concerner des 
forêts comme les nôtres qui  sont 
facilement accessibles et déjà très 
exploitées, et donc accentuer la 
pression sur elles qui sont déjà lar-
gement mises à contribution. Mais 
ici, le président du SYCOPARC a 

souhaité définir une stratégie po-
litique : « nous avons notre propre 
projet de développement forestier, 
et nous ne pouvons pas nous cou-
ler dans un cadrage, un carcan na-
tional ».  Un autre slogan m’aurait 
plu, à la rigueur : « Produire mieux, 
tout en préservant plus »

Mais pour être juste, il faut 
quand même dire que le rap-
port Gaymard parle aussi de 
préserver la biodiversité.

Bien sûr, ce paragraphe existe, car 
on sort du processus du Grenelle. 
Mais j’ai peur qu’on ne retienne que 
la première partie du slogan : « pro-
duire plus ». Le rapport demande 
une augmentation de production 
de 40%, ce qui n’est pas rien. Un tel 
slogan est incompatible avec la pré-
servation de la biodiversité, puisque 
celle-ci se trouve dans les boise-
ments anciens, où les arbres sont 
plus gros, et c’est ceux-là qu’on va 
vouloir récolter en priorité. D’ailleurs 
si on lit bien le rapport ONF de 
2010, on constate qu’on veut aller 
vers une forêt rajeunie, avec de la 
« sylviculture dynamique » : faire 
des éclaircies plus tôt dans la vie 
des forêts, pour qu’elles poussent 
plus vite, moins haut (avec l’argu-
ment du réchauffement climatique), 
et au final on aura des grumes qui 
poussent plus vite, avec des bois 
moins gros, mais là on tronquera les 
stades âgés de la forêt qui compren-
nent une diversité biologique plus 
grande.  Même s’il est prévu de lais-
ser 1% d’îlots de sénescence, il res-
tera 99% de forêt productive pour le 
« produire plus ». Et tôt ou tard, on 
ira vers une forêt plus industrialisée 
et très mécanisée,  pour une filière 
qui demande des bois standardisés. 
Nos collègues du Parc des Ballons 
des Vosges sont concernés directe-
ment car les tétras se trouvent dans 
les forêts âgées, et si on laisse partir 
les forêts à gros bois, c’en est fini 
des milieux à tétras. De nombreux 
exemples prouvent que seule une 
forêt qui produit des gros bois est 
rentable à moyen et long terme.

Avez-vous entendu parler de 
la démarche du collectif « SOS 
forêts en danger » ?

Oui, d’ailleurs le mouvement est 
dynamique en Lorraine. Beaucoup 
d’associations se sont déclarées 
hostiles à France Nature Environ-
nement qui a accepté de signer la 
plate-forme. Sans doute voulait-
elle obtenir des concessions en 
matière de protection, en omet-
tant de voir la première partie du 
slogan : « produire plus ».

Le rapport Gaymard souhaite 
aussi relancer les enrésine-
ments ?

En effet. Je trouve que c’est un 
retour en arrière inquiétant : on 
va vers un productivisme que je 
pensais dépassé.  C’est incompré-
hensible. Alors qu’on sait l’épicéa 
menacé par le réchauffement 
climatique, on nous présente le 
douglas comme une essence mi-
racle. On va toujours vers le plus, 
au lieu d’aller vers le mieux. J’ai 
l’impression qu’on assiste, avec la 
forêt, à une mutation semblable 
à celle des transformations qu’on 
a imposées à l’agriculture il y a 
50 ans : rentabiliser, utiliser de 
grosses machines, qui pèsent des 
tonnes et coûtent des millions. Les 
forêts de montagne sont ciblées 
pour être exploitées avec des ma-
chines sophistiquées, le câblage, 
des treuils, comme en Autriche ou 
en Allemagne. Cela me semble un 
processus irréversible. Ne restera 
alors que la société civile pour s’ex-
primer et faire entendre sa voix. 
C’est pourquoi nous invitons la 
population locale et les élus à des 
journées d’animation sur la gestion 
des forêts pour en comprendre les 
enjeux actuels.

Comment voyez-vous la forêt 
lorraine dans 50 ans ?

Si l’on appliquait les préconi-
sations et la politique actuelle, 
on irait vers un rajeunissement 
drastique. Au lieu de produire un 
hêtre en 130 ans, on le produira 

en 90 ans. Cet arbre n’aura pas la 
même maturité écologique et…
le Pic noir a intérêt à assurer ses 
arrières  !

En tant que naturaliste lorrain, 
qui avez connu le CSL à ses 
débuts, quel regard portez-
vous sur notre association et 
son évolution ?

J’ai écrit plusieurs livres où il m’est 
arrivé d’écorner les conservatoires 
en raison de leur gestion des mi-
lieux naturels. J’apprécie les poli-
tiques de non-intervention, comme 
c’est le cas du CSL sur la Moselle 
sauvage par exemple.  Pourquoi ne 
pas acquérir des forêts jeunes, les 
laisser évoluer,  vers des réservoirs 
de diversité biologique, tenter des 
expériences ? Le CSL me paraît mûr 
pour accepter de ne pas systéma-
tiquement mettre des milieux sous 
perfusion, qu’on laisse la naturalité 
à l’œuvre, sans interventionnisme 
excessif. Dans un autre ordre 
d’idées, je verrais bien aussi que 
la société rémunère des sites na-
turels qui rendent des services, qui 
fixent le carbone, qui épurent les 
eaux, comme les zones humides.  
Pourquoi ne pas créer des ilots de 
nature pour le ressourcement des 
citoyens  ? Beaucoup de natura-
listes devraient aller voir les forêts 
de Biélorussie, avec lesquelles nous 
avons un partenariat… aucune in-
tervention dans certaines réserves, 
la nature fonctionne toute seule… 
à nous de faire preuve d’humilité.

La naturalité c’est la nature du
futur, elle nous réserve des sur-
prises, sommes-nous prêts à les 
accepter  ?

Forêt de la Reine, forêt vosgienne, 
Argonne, Warndt... sont autant de 

territoires lorrains associés à la forêt. 
Avec plus de 850 000 ha de forêt 

correspondant à 35 % de son territoire, 
la Lorraine figure au 2e rang des régions 

forestières de France. La forêt lorraine, 
essentiellement constituée de hêtraie 

et chênaie-hêtraie, est une composante 
paysagère majeure de notre région. 

Dans le château restauré de la Petite Pierre, construit sur un promontoire rocheux et dominant une vallée 
forestière, la Maison du Parc reçoit Armand BEMER, vice-président Moselle du CSL pour un entretien avec 
Jean-Claude GéNOT. Auteur de plusieurs ouvrages, dont une monographie en anglais sur la Chouette 
chevêche, l’auteur, natif de Moselle, est passionné par les rapaces et la nature en général.CSL-ONF : vers un  

partenariat renforcé
En 1993, le CSL et l’ONF signaient une convention 
de partenariat pour la préservation de sites 
naturels soumis au régime forestier. Cette 
convention a abouti à la signature de conventions 
de gestion sur une quarantaine de sites (voir 
bulletin 54). 
L’objectif de l’ONF est de porter à 1% la surface 
forestière domaniale classée en Réserve Biologique, 
avec mise en place d’îlots de vieillissement sur 2% 
de la superficie et d’îlots de sénescence sur 1% de 
la surface forestière.
La refonte de la convention de partenariat entre le 
CSL et l’ONF pourrait conduire à l’élaboration d’une 
cartographie des habitats forestiers en faveur de 
la protection de forêts et à la mise en place de 
réserves biologiques communales. 

Natura 2000 et  
la protection réglemen-
taire des forêts lorraines
La forêt lorraine abrite 25 espèces animales et 
végétales d’intérêt européen déterminantes pour la 
création du réseau Natura 2000. La moitié des sites 
Natura 2000 régionaux sont forestiers. 
Le réseau concerne 11% de la forêt lorraine. 
Pourtant, aucun contrat forestier Natura 2000 
n’a été signé à ce jour.
Par ailleurs, les Réserves Biologiques Dirigées 
(protection ou gestion spécifiques à des milieux 
rares ou des espèces protégées) représentent 
4500 ha et les Réserves Biologiques Intégrales 
(zones forestières exemptes d’exploitation) 
atteindront à terme 1800 ha, soit en tout 1% 
de la surface forestière lorraine.

La biodiversité et les espèces 
protégées de la forêt lorraine :
9 habitats d’intérêt communautaire
63 espèces Directive Habitats
2 espèces d’Insectes de la Directive Habitat
116 espèces protégées au niveau national
53 espèces d’oiseaux protégées
25 espèces de mammifères protégées dont 20 
espèces de chauves-souris
12 espèces d’ampibiens protégées
3 espèces de reptiles protégées
33 espèces végétales protégées (dont 3 mousses)

au SYCOPARC – Parc naturel régional des Vosges  
du Nord, basé à la Petite Pierre (67)
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Il y a 30 ans un chêne s’exploitait à 220 ans. 

Il y a 15 ans l’échéance était ramenée à 180 

ans. En 2010 le plan d’aménagement de la 

Forêt de Fénétrange prévoyait 120 ans…

Ces réservoirs de biodiversité transformés 

en futaies réduisent considérablement le 

rôle biologique des forêts.
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Vie associative

…l’agenda

Enfin un agrément pour les Conservatoires

Après avoir été mentionnée dans la loi Grenelle I 
(août 2009- Art 24) et traduite dans la loi Grenelle II 
(juillet 2010- art 129), la reconnaissance des Conser-
vatoires dans le code de l’environnement est deve-
nue une réalité (art 414-10). L’année 2011 sera celle 
du décret d’application attendu au cours du premier 
semestre après concertation entre l’Association des 
Régions de France et le ministère de l’écologie.

Les premiers agréments conjoints de Conservatoires 
d’espaces naturels par l’Etat et les Conseils régio-
naux pourraient également intervenir cette année.

Les 29 Conservatoires d’espaces naturels sont 
rassemblés au sein de leur fédération nationale. 

Elle a pour missions de mutualiser les savoir-faire, 
développer les partenariats, assurer la représentation 
nationale des Conservatoires, valoriser leurs actions 
(Corridors, Lettre des Conservatoires, Tableau de 
bord …) et porter des programmes nationaux (Pôle 
animation et développement du réseau). Elle anime 
le centre de ressources ligérien du Plan interrégional 
Loire Grandeur Nature. à la demande du Ministère en 
charge de l’écologie, la fédération assure l’animation 
du Pôle-Relais National Tourbières et l’animation du 
Plan national d’action en faveur des Chiroptères.

Rétrospective
1976 : Création du premier conservatoire d’espaces 
naturels en Alsace
1989 : Création de la Fédération des Conservatoires 
d’espaces naturels
2009 : Reconnaissance spécifique des 
Conservatoires dans l’article 24 de la loi de 
programmation n° 2006-1772 « Grenelle I » 
adoptée le 23 juillet 2009
2010 : Agrément des conservatoires par les 
Conseils régionaux et l’Etat dans l’article 129 de la 
loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, « Grenelle II » 
portant engagement national pour l’environnement

Le kiosque…
1 �Atlas de répartition des
Amphibiens et Reptiles 
d’Alsace
Jacques THIRIET 
et Jean-Pierre VACHER
Bufo, Strasbourg/Colmar
273 pages couleur, 25 €
Collection Atlas de la faune 
sauvage d’Alsace

2 �Insectes remarquables
de Lorraine et d’Alsace
Jean-Yves NOGRET 
et Stéphane Vitzthum
248 pages, 24 €
Editions Serpenoises 

3 �Bulletin d’information n°1
du programme Life Tétras 
Vosges, Janvier 2011.
Des forêts pour le Grand Tétras
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grâce au soutien de :

Décidemment, les années se suivent et se ressemblent. Après l’année 
internationale de la biodiversité dont les prolongements français 

garderont la fadeur proche de celle prêtée jadis à l’endive par le regretté 
Pierre Desproges, voici donc 2011, année internationale de la forêt.

à nouveau la France ne manque pas son entrée dans cette année mondiale 
grâce à un rapport* qui, à peine rendu public, fait le plein des oppositions. 
On découvrira dans les pages qui suivent les propositions majeures de ce 
travail dont un résultat attendu serait notamment la transformation de 
nos forêts en culture d’arbres pour en améliorer la rentabilité.

On voit par là que l’auteur dudit rapport a largement valorisé dans ses 
réflexions ses expériences ministérielles passées à l’agriculture et à l’éco-
nomie. On pourrait en sourire si l’exemple était exceptionnel. En réalité il 
faut bien constater que dans leur très grande majorité, nos acteurs publics 
ont une culture fondamentalement appuyée sur le paradigme du produc-
tivisme dans lequel se coule sans effort majeur le mythe du développement 
durable. 

Certes il arrive parfois que telle problématique environnementale ponc-
tuelle soit prise en considération, par exemple pour des raisons de confort 
humain à court terme (rapidement rentable !), et souvent le temps de sau-
ver les apparences. Dans tous les cas, l’enjeu environnemental n’apparaît 
jamais comme le déterminant, le concept fondateur d’une réflexion glo-
bale novatrice. Et que dire alors de son volet spécifique mais aussi com-
plexe, la biodiversité, dont la définition courante se réduit si souvent à la 
protection des petites fleurs et des petits oiseaux…

On le comprend, encore plus que de pédagogie, c’est bien d’un renouvel-
lement générationnel massif dont les porteurs d’idées ont besoin pour af-
fronter les enjeux du 21e siècle. Dans ce contexte, éducateurs, enseignants, 
formateurs de tout poil, pourvu qu’ils soient indépendants des lobbies, 
ont un rôle crucial à jouer pour promouvoir chez les jeunes publics une 
nouvelle façon d’appréhender l’avenir, leur avenir !

C’est avec cette perspective en toile de fond que quelques adhérents de 
notre association ont pris l’initiative récente de créer un Groupe de Jeunes 
du Conservatoire, une contribution modeste mais concrète saluée à l’una-
nimité par notre dernier Conseil d’administration. Quand le fatalisme 
guette parfois les plus aguerris d’entre nous, la promesse d’une relève res-
sourcée est plutôt revigorante !

Alain Salvi
Président du CSL

Editorial

Le Conservatoire des Sites Lorrains est membre de la 
Fédération des Conservatoires d’Espaces Naturels
www.enf-conservatoires.org
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la Fédération des Conservatoires d’espaces naturels

Les chiffres clés du réseau en  2010
• 29 Conservatoires d’espaces naturels
• 600 salariés 
• 9000 adhérents et bénévoles
• ��2200 sites protégés en métropole et 

à la Réunion 
• 121 000 ha de nature préservée
• 2600 communes partenaires
• 63 réserves naturelles nationales gérées
• 41 réserves naturelles régionales gérées
• 900 contrats avec des agriculteurs
• 70 000 personnes sensibilisées 
• 36 millions d’euro de budget global annuel

La Fédération des Conservatoires 
organise, pour la première fois, 
un congrès en commun avec 
réserves Naturelles de France
à Aix-les-Bains du 
5 au 9 avril 2011
sur le thème 
«Nature et savoir-faire».
• Renseignements : 
www.congres2011rncen.com/

Retrouvez les animations organi-
sées par le CSL dans le cadre de  
la Fête de la Nature et Fréquence 
Grenouille dans le calendrier des 
animations 2011.
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Agenda et parutions

Lynx (V. Munier)

* « L’Office National des Forêts, l’outil d’une volonté » par H. Gaymard
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